
160 euros pour un-e paysan-ne au réel pouvant faire une
déduction d’impôt (imputez votre cotisation syndicale sur le
compte « charges » de l'exploitation)
80 euros pour une personne

40 euros pour une cotisation minimum

Cotisation libre si besoin: le coût de l'adhésion ne doit pas être un frein

Adhésion 2026…….....................…..........€

+ Abonnement Campagnes Solidaires (Facultatif)…....……€

Montant Total = ……….................…€

ADHÉRER
pour être défendus, informés

et faire vivre l'Agriculture
dans le nouveau syndicat
majoritaire en Ardèche !

Bulletin d’adhésion 2026
à la Confédération Paysanne Ardèche

Toute adhésion à la Confédération paysanne 07
vaut également pour adhésion à l’ADDEAR 07*

+ Abonnement facultatif à Campagnes Solidaires !




